
CHAMBRE DES COMMUNES

objective. A cette fin vous serez appelés, pour la première fois dans notre
histoire, à approuver une mesure tendant à créer une commission indépendante
chargée de recommander les modifications à apporter aux districts électoraux
par suite du recensement décennal.

Au cours des sessions antérieures, le présent Parlement a adopté des me-
sures de vaste portée tendant à réaliser les programmes économiques de mon
Gouvernement. Les avantages découlant de ces programmes sont aujourd'hui
nettement visibles dans les niveaux sans précédent qu'on atteints l'emploi, la
production et le commerce d'exportation. Au chapitre du chômage, la situation
s'est sensiblement améliorée depuis l'an dernier. Par suite des efforts qu'a
accomplis mon Gouvernement au moyen du programme d'encouragement des
travaux d'hiver municipaux, un progrès sensible a été réalisé en ce qui regarde
la solution du problème, qui revient chaque année, du chômage saisonnier. Le
Gouvernement a déjà indiqué son intention de vous soumettre un autre pro-
gramme plus étendu d'aide aux municipalités pour les travaux d'hiver.

De nouvelles mesures tendant à stimuler l'activité économique et à favoriser
le développement national vous seront présentées au cours de la présente ses-
sion. Une de ces mesures portera sur la construction d'un chemin de fer en
Gaspésie, de Matane à Sainte-Anne-des-Monts. Une autre visera l'aménage-
ment d'un chenal évacuateur de crues et d'autres ouvrages afin de conserver
et de régulariser les eaux de la rivière Rouge et de la rivière Assiniboine, au
Manitoba; une entente a été conclue à cette fin avec la province, au sujet de
la répartition des frais.

Parmi les autres textes législatifs qui aideront à créer de nouveaux emplois
en stimulant l'activité économique, il y aura un projet de loi visant à augmenter
le volume global de financement des exportations dont peut se charger la So-
ciété d'assurance des crédits à l'exportation, et une modification en vue d'éten-
dre la portée de la Loi sur les prêts aux petites entreprises.

Le succès remporté par la récente conférence sur «Les ressources et notre
avenir» a fait ressortir les avantages que peut assurer la collaboration entre
les Gouvernements dans ce domaine. De concert avec les Gouvernements des
dix provinces, mon Gouvernement examine les propositions formulées lors
de cette conférence en vue de l'adoption de mesures communes propres à favo-
riser la gestion judicieuse et l'usage multiple des ressources naturelles du
Canada.

La fourniture d'énergie électrique à bon marché est un des éléments les
plus importants de l'expansion économique et du progrès industriel du Canada.
Mon Premier Ministre, afin de faire progresser encore le programme national de
mise en valeur, a invité les Gouvernements provinciaux à se joindre au Gou-
vernement fédéral pour discuter, dans les plus brefs délais des mesures qu'on
pourrait prendre en vue d'aménager des installations de transmission d'énergie
sur de longues distances, de façon à relier entre elles les provinces et, tôt ou
tard, les diverses régions du Canada.

Vous serez invités à élargir le programme tendant à inciter l'industrie
canadienne à effectuer des recherches dans le domaine scientifique.

Vous serez saisis d'un projet de loi visant à permettre au Canada de parti-
ciper utilement aux dispositions à prendre en vue de renforcer le Fonds moné-
taire international lorsqu'un supplément de ressources est nécessaire pour
assurer la stabilité sur les marchés de change en face de mouvements considé-
rables de capitaux.

Mon Gouvernement a toujours à cœur le maintien de justes prix pour les
produits de l'agriculture et de la pêche. On vous demandera donc de fournir
les fonds nécessaires pour soutenir le programme de stabilisation des prix.
Mes Ministres ont réussi, et il faut s'en réjouir, à trouver des débouchés pour
les céréales, ce qui a permis de réduire les stocks excédentaires. La sécheresse
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